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Chronique générale.

A la suite d'une é c h ang e do télégrammes
entre les diverses puissances participant à la
conférence de Berlin, il a été déc i d é que si,
le 24 août au soir, la Porte n'a pas fait re-mise

au Monténégro des territoires de Dul-
cigno, dès le 25, toutes les puissances en-verront

à Palerme, dé s i g n é comme point de
réunion, leurs vaisseaux de guerre des t i n és
à la démonstration navale.
Tous ces vaisseaux, au nombre de 9,

sans compter ceux de la France, devront être
réunis dans le délai dé trois jours au lieu
désigné.

La Russie a a n n o n c é l'envoi de 2 cuiras-sés

;
L'Autriche, 2 cu i r a s s és;
L'Italie, 2 cuirassés ;
L'Angleterre, 2 cu i r a s s é s.
L'Allemagne, f frégate.
Quant à la France, malgré les instances

pressantes des autres nations, elle n'a pas
encore fait savoir ce qu'elle enverra.

U dépêche diplomatique, dont on nous
donne connaissance à l'instant même, est
très-longue et très-grave.
' Il ne nous est pas possible, vu l'heure
avancée, d'entrer dans plus de d é t a i l s . Nous
y reviendrons.

[Tablettes d'un Sféclateur.) \

' ^6
On lit dans le Temps :
« Nous apprécions dé source certaine que

leport de Tunis vient d'être concédé à une
Société franchisé et qu'en outre le Bey s'est
engagé à ne con c éd e r aucune l i gné de che-min

de fer sans s'être entendu préalablement
«vec le gouvernement français. »

80,000 ALLEMANDS.

D'après des statistiques mensuelles, il
vient d'être constaté que l'émigration alle-mande

en France s'est subitement accrue
depuis quelques mois, et qu'elle paraît trop
nombreuse pour être naturelle.

Pour le département de la Seine seul, on
compte 80,000 Allemands.

Dans nos départements des frontières de
l'Est, on constate également une progression
tr è s - s ens i b l e dans le nombre des Allemands
qui ont quitté leur pays pour venir s'établir
à proximité de la frontière, sans compter la
population nomade qui circule à travers la
France et qui représente un chiffre impor-tant.

On annonce que le gouvernement grec,
indépendamment dé là commande de canons
qu'il a faite en Angleterre, vient d'en faire
égalenaent une à l'usine du C | ^

M. Cbaix, commissaire de police à N îm e s ,
suspendu de ses fonctions pour avoir ta-p
i s s é sa maison lors du passage de la pro-cession

et s'être prosterné devant le Saint-
Sacrement, écrit à M. le préfet du Gard la
lettre suivante, qui jette un jour spé c ia l sur
les agissemeiits, dans le Gard, du hé r o s de
Lambezellec et d'Alais :

« Nîmes, le 15 août 1880.

« Monsieur le préfet,

» Selon les d é s ir s des gens du Petit Méri-
.dional, sans tenir compte de mes vingt-trois
ans de bons services, et sans vous demander
si j'aurais d a pain à donner à mes quatre
enfants, vous avez sollicité et obtenu mon
remplacement à N îm e s , pensant sans doute
que celui qui, le 2 juin, s'était agenouillé
avec sa famille pour adorer Dieu et manifes-ter

sa foi, ne pouvait pas être un parfait exé-cuteur
des décrets du 29 mars.

h Vous m'avez bien j u g é , et je vous en
remercie, vous ê tes allé au devant d'une d é -mission

préparée dès le 30 juin pour le cas
o ù vous auriez voulu imposer à ma cons-cience

une coopération à des actes qu'elle
réprouve énergiquement. Ma résolution
était connue de ma famille et de quelques
amis.

» Ma disgrâce m'honore; elle me sera
un titre de gloire et une précieuse recom-mandation

auprès d'un gouvernement hon-nête
et vraiment français, quand vous aurez

pa s s é , n'ayant su faire que le mal, la d é s o r -ganisation
et la ruine.

» Quant au vil délateur soudoyé pour
m'espionner le 2 juin, au passage de la pro-cession

de Sa i n t e - P e r p ét u e ; quant à la feuille
athée dont l'infâme métier consiste à d é n o n -cer

chaque jour de braves et hon n ê t e s fonc-tionnaires,
et à jeter la boue et l'outrage sur

tout ce qui est respectable, je les méprise
trop pour daigner leur répondre.

» CHAH.

» Chaix, Guillauma-Hippolyte, à Nîmes, 60, rue
de Montpellier, ancien commissaire de police à Nî-mes,

Toulon, Toulouse, Orange, Aubenas, etc. » .

m BALLON D'ESSAI.

On peut s'attendre à voir quelque sottise
nouvelle éclore chaque matin dans les cer-veaux

officiels. Voici maintenant qu'il se-rait
question de faire nommer par l'Etat

tous les desservants des paroisses! On fa-briquerait
une belle et bonne loi à cet effet,

et le gouvernement s'imaginerait disposer
de trente ou quarante mille prêtres à peu
pr è s , comme il d i s p o s é du même nombre de
facteurs.

Ce serait une nouvelle faconde s'empa-rer
des âmes. L'école laïque n'y suffisant

pas, on aurait le prêtre fonctionnaire, dont
l'avancement dépendrait de son préfet, et
qui conquerrait les bonnes paroisses en
convertissant ses ouailles... à la Ré pub l i q u e .

L'évêque, personnage muet et impuis-sant,
en serait réduit à gouverner théorique-ment
n n clergé qui, dans la pratique, ne dé -pendrait

pas de ui. Et alors peut-être qu'on
verrait des curés dans les salons de M. Gam-betta

comme on y voit déjà des militaires.

h é l a s ! qui feraietîl mieux de gagner leurs
ép aul e l t e s ailleurs.

Ceux qui font de tels rêves sont avant tout
des ignorants. Ils ne connaissent ni la na-ture

des relations qui existent entre l'Eglise
et l'Etat, ni les droits imprescriptibles des
consciences catholiques. Peut-être est-il b o ù
de choisir cette occasion pour essayer de les
renseigner.

Personne ne respecte plus les droits de
l'Etat que les cathohques, à la condition
que l'Etat ne prétende pas sortir de son do-maine

naturel; mais il n'est pas une seule
conscience catholique qui consente à rece-voir

d'un gouvernement quelconque, et à
quelque degré que ce soit, le pasteur au-quel

elle doit obéir. Pour un catholique, il
n'y a de curé que celui que son évêque lui
désigne comme tel; d'évêque, que l'évêque
in s t i tué par le Souverain Pontife ; et il plai-rait

à M. de Bismark ou à n'importe qui,
vainqueur du monde entier, de faire à Rome
un pape de ses mains, que le vrai Pape
serait toujours, fût-il aux catacombes, l'élu
du Sacré-Collége régulièrement assemblé.

C'est là une vérité é l éme n t a i r e , et une im -périeuse
nécessité que tous les despotes du

monde ont tour à tour subie. Réfugié dans
le domaine inviolable de sa conscience, im-prenable,

si j'ose ainsi parler, le fidèle ne
donne son obéissance qu'àqui il lui plaît,
ou plutôt qu'à qui i l sait la devoir.

Les concordats, qui accordent certains
droits aux gouvernements, ne changent rien
à cet état de choses. Ces traités, o ù la sagesse
de l'Eglise et celle des gouvernants s'unis-sent

pour régler les rapports incessants de
la puissance spirituelle et de l'autorité civile,
acceptent le plus souvent les chefs d'Etat
comme les représentants naturels des peu-ples

c h ré t i en s . De là ces prérogatives autre-fois
e x e r c é e s , tantôt par le clergé, tantôt par

l'ensemble des fidèles, aujourd'hui d é v o l u es
aux gouvernements. Le choix des é v ê q u e s,
notamment, appartient en France, en ce
moment, au Président de la R ép u b l i q u e , et
par conséquent à ses ministres. Et cepen-dant

ce n'est pas de leur main que nous re-cevons
nos évêques, et je défie M. Cazot,

l'EOILLETON. DE L'ÉCHO SAUMUROIS.

M FLEUR SOUS LA I^EIGE,
' (Suite.) I i

•~ Gomment ! mes intérêts ! Je ne veux pas que
des persécutions on me rende odieux dans ce

- On n'y réussirait point... surtout auprès de
•^ ŵ qui vous ont vu, monseigneur.

. - Vous êtes vraiment un ange ! Mais, continuez,
l'^ousprie.

- Notre position devenait intolérable. Pressé de
en plus po„f acquitter sa dette, mon père

^°?^"'P« fierté, confier sa peine à ses amis;!
^^^"leurs, notre famille est appauvrie depuis long-
jg' P̂^' et mon père ne pouvant plus tenir son rang,
^^oyaat même à la veille d'être exproprié, mé -
«aickil°'^' '^^^^ d'affreux projets, des projets jJa.

•~" Se peut-il î . . ,

m d̂ ^"'' ""oùseigneur. Mais le désespoir même

Père i®'^' P'®* ®̂ ^®
4éa- [^^''PP'i î de me permettre de tenter une

^ i Z de vous. D'abord il sè rééria
s a l U ^ " ' ; D e s prières 1 ^'sail-il, d'humbles

"^'lons! jamais! Je préfère la ruine à la

bonté: » Il me fallut de nombreux et persévérants
efforts pour le tirer de son erreur, pour lui prouver
qu'un débiteur pouvait, sans commettre une bas-sesse,

chercher à désarmer la main de son créan-cier.
Ma présence ici, monsieur le comte, vous

démontre que maintenant mon père a changé ,
• d'idée. Nous nè vous demandons pas la remise de
notre dette, mais seulement du temps... et un jour
tout vous sera rendu. Que dn moins mon noble
père ne se voie pas chassé de la maison ou il est
né, où il a vécu, où il espérait mourir. Soyez misé-ricordieux

à notre égard et nos bénédictions vous
isoîvront partout.

•• Le comte était ému; il contemplait ce frais |
Hîsage sur lequel passaient, comme sur un miroir l
transparent, les impressions de la pensée.

— Rassurez-vous, mademoiselle, dit Thadéus. |
J'ignore l'état exact de mes affaires avec le comte
de Fergussen ; k ce sujet il faudra que je consulte
mon intendant... Ne frémissez point à ce nom.
Désorînais il n'y aura aucune difficulté entre M. de
Fergussen et moi.

jj, Mikélina prit congé de Thadéus en lui renouve-lant
l'expression de sa vive reconnaissance.

„. Le comte la regarda remonter dans la rapide
kibitka ; puis, tout absorbé par ses pen8ées,i>îl
défendit qu'on le dérangeât. ,
•'^^ne demi-heure à peine s'était écoulée, lorsqu'un
nouveau 'piétinement de chevaux ébranla le pavé

de la grande cour du château. Arraché brusque-ment
à sa rêverie, le comte s'écria d'un ton

d'impatience :
— Qui vient là ? Cette fois, je n'y suis pas 1
Et il allait accompagner ces paroles d'un coup

de sonnette; mais une voix jeune et sonore fit
retentir, dans la pièce attenant au salen, ces paro-les

significatives :

— Oùest-il ? ce bon oncle ! ce cher oncle !
La première effusion de tendresse entre le comte

et son neveu fut d'un abandon facile à comprendre.
Le jeune homme jetait rapidement ses paroles avec
l'ardeur et l'impétuosité de son â g e , tandis que
Thadéus le suivait de son mieux.

— Voyez-vous, mon cher oncle, disait Ladislas,
jamais je n'ai été plus heureux. Songez-y donc :
sans autres parents que vous, et vivant en conti-nuelle

compagnie avec des étrangers, de prétendus
amis, je me prenais souvent à déplorer l'insuppor-table

monotonie des garnisons. Si ce n'eût été par
respect pour l'uniforme et par amour-propre vis-à-
vis de mes camarades, j'eusse bien certainement
abandonné l'état militaire et cherché, comme
vous, au sein de mes propriétés, un séjour calme,
où l'on ait le droit de s'ennuyer à son aise. — Mais
vous voilà de retour !— Jeme retrouve tout près de
vous... Un cOngé me sera accordé dès que je le
demanderai. Tout est bien ; et maintenant, vivela
joie ! Dites-moi, mon bon oncle, que la vivacité de

mes paroles ne vous choque pas.
— Moi I s'écria Thadéus ; y penses-tu, mon ami t

Où serait l'affection, si l'étiquette venait, comme
un masque fâcheux, couvrir |e doux épanchement ?
Au contraire , tu ne me témoigneras jamais assez
de tendresse. Pourras-tu venir me voir souvent?

— Je l'espère. Il faudra bien que je cherche
quelques distractions auprès de vous, car je me
sens le coeur très-malade. Figurez-vous, mon on-cle,

qu'à trois milles d'ici, j'ai fait une merveilleuse
rencontre, après laquelle il ne me reste plus qu'à
mourir si mes voeux ne peuvent être satisfaits. .

— Peste! comme vous vous enflammez, mon-sieur...
Car,pour moi, il commence à devenir

évident que tu as aperçu quelque belle personne,
et que tu en es tombé éperdoment amoureux.

— C'est à peu près cela, mon bon oncle, saut
addition. Vous pourriez croire que je connais la
femme à laquelle mon coeur appartiendra désor-mais

: ce serait une grave erreur. Pour la première
fois je l'ai vue aujourd'hui, et il est probable que
je ne la reverrai plus. J'ai jugé tout de suite cette
charmante créature ; la Inodestie de son regard, sa
simplicité, sa grâce, la douceur de sa physionomie,
tels senties signes d'après lesquels je ne crains pas
de lui assigner une véritable supériorité sur le reste
de son sexe.

— Fort bien, mon cher Ladislas ; mais tu ne
m'as point encore appris à quel concours de cir-



M. Conslans, M.l-crry ot tous les adÂs.do
c h o i x " " ^
C'est pout-Clro ainsi que s'oxpliquoni cer-tains

retards. On los voit, chaque fois qu'un
Biégo est vacant, s'agiter, chercher dans tout
lo olorgé quelque personnoge dôclousé ou
obscur qui puisse ôtro lour hommo; et puis,
de guerre lasso, ils Unissent par prendre un
bon prêtre, parce qu'ils no sonl pus seuls i\
lairo un évêque, ot qu'oprès tout, s'ils le
nonamont, c'est le Pape qui le fait.

L'institution canonique, oeuvre de la puis-sance
spirituelle, fait seul l'évêque auquel

nous obéissons. En dehors d'elle et sans
elle, il n'y a rion. L' « évoque nommé,» pour
parler le langage du jour, n'est qu'un étran-ger

dans son diocèse tant qu'il n'a pas reçu,
cette institution. Et si, par un abus do pou--
voir dont il n'existe pas d'exemple depuis
longtemps, l'autorité civile le mettait en
possession du siège vacant, l'étranger de-''
viendrait un intrus. Lo devoir de tous serait
do lui refuser obéissance ; et le malheureux
n'aurait plus pour témoin do son usurpation
qu'une cathédrale profanée.
Il aurait les honneurs laïques, officiels,

les palais, les revenus; il n'aurait pas les
âmes.
L'aulorité demeurerait dans les mains do

ceux qui en ont le dépôt pendant la vacance
du siège, h moins que le Souverain Pontife
ne jugeât à propos de désigner un adminis-trateur

apostolique. El celui-là, fût-il pau-vre,
traqué, emprisonné, celui-là seul se-rait
l'évêque, auquel toutes les consciences

•béiraient. , i
Ce serait un triste temps, sans doute, et

il est à souhaiter que de pareils conflits ne
se produisent jamais. Les gouvernements
réguliers et sages ne s'y exposent point, car
ils comprennent que la paix religieuse et la
sécurité des consciences sont des éléments
de leur propre solidité ; on peut espérer que
nos maîtres d'aujourd'hui ne voudront pas
courir de pareilles aventures ; mais le prin-cipe

est bon h rappeler : jamais le pouvoir
civil no peut à lui seul imposer à des catho-liques

l'autorité à laquelle leur conscience
doit obéir.

[Paris-Journal.]

Etranger.

ANGLETERRE. — Londres, 18 août. — Le
déport des troupes pour les Indes s'effectue
dans des conditions spécialement significa-tives.

On a choisi les officiers les plus expé-rimentés,
les soldats les plus aguerris pour

en faire des régiments d'élite. Ce qui veut
dire quo l'on s'attend à quelque chose d'ex-cessivement

grave dans l'Afghanistan et aux
Indes. Un grand nombre d'officiers appar-tenant

à différents corps stationnés au loin
ont reçu télégraphiquemenl l'ordre de se
rendre à Porlsmoutt.

— On continue à vouloir absolument ici
que M. Gambetta soit soutenu par la Rus-sie

et qu'il soit à la veille de devenir tout à

constances tu dois la rencontre do cette enchan-teresse.

— Oh I la chose est bien simple. Je cheminais
paisiblement, me dirigeant vers votre château,
lorsque, k la distance que je vous ai déjà indiquée,
j'aperçus une kibitka renversée. Lo maladroit
cocher avait fait grimper la roue sur un monceau
de pierres, et lo léger équipage avait reçu un choc
qui eût pu être plus funeste encore. A quelques pas
de là était une jeune fille qui venait de se dégager
très-lestement et était fort émue du danger qu'elle
avait couru. Je n'ai pas besoin de vous la dépeindre,
de vous retracer ses traits, sa taille, l'ensemble
inouï de ses charmes ; j'aurais l'air d'entreprendre
lo portrait d'une héroïne de roman, et, dans ce
monde, on n'a guère l'habitude de croire à la per-j
fection absolue. Pour résumer mes impressions
sur cette jeune fille, je n'ai qu'à ajouter ceci:
elle me parut admirablement belle, et, bien que
nous ayons échangé peu de paroles, je ne doute
pas que ce ne soit un de ces anges accordés de
temps h autre aux mortels pour leur révéler visi-blement

le monde surnaturel. J'eus la douce satis-faction
de me rendre utile à mon inconnue, de re-mettre
sa voiture en état de marcher. Alors...

— L'inconnue partit 7
— Elle partit, mon oncle.

- - Et tu n'as pas eu l'esprit do lui demander
son nom, lo lieu de sa naissance 7 i

fait menaçant vis-à-vis do l'Allemagne. Tou-tes
cos craintes augrnontent la dépression

commerciale et paralisont los affoiros.

. . ,
ALLEMAGNE. — Les préparatifs pour los

grandes manoeuvres d'outomne sont com-mencés.
Tous los régiments do la garde se-ront

réunis aux environs do Rorlin à la fin
de cotte semaine. Le régiment do la reine
Augusla, en gaj'nison à Coblentz, s'y trouvera
égnlomont.

Lo voisinage do la capitale donnera uno
solennité plus gronde à cos mnneeuvres ; il y
aura «n brillant et nombreux état-major
d'officiers élrangers f̂

Pnr décision, en date du \ 2 août courant,
la composition des deux premières brigades
de cuirassiers a élé modifiée el orrôléo ainsi
qu'il suit :

1'° brigade, quartier-général à Senlis; o"
cuirassiers, à Senlis ; 8° cuirassiers, à Saint-
Mihiel.
2" brigade, quartier général à Commercy ;

\" cuirassiers, à Maubeuge ; 2' cuirassiers,
à Commercy.

Les clairons sont appelés, on le sait, à*
remplacer prochainement les tambours
dons l'infanterie. Une des raisons qui ont
motivé cette décision, est l'armement du
clairon : ce dernier, armé du fusil, comme,
ses camarades, ne supprime plus un com-!
battant. Il est, dans les manoeuvres en tirail-leurs,

à côté de l'officier et lui sert de sou-tien.

Aussi voyons-nous avec élonnement, dil,
le Grand Journal, la plupart des délache-î
ments en station à Paris, aller aux exercices
journaliers précédés des clairons sans ar-mes.

C'est une anomalie qu'il suffira d'indi-quer
pour la voir disparoître. u u i i o i ,ci.in \

Chronique Lo c a l e et de l'Ooest.

C o n r s e s i d e I S a n m n r*

22 ET 24 AOUT 1880.

Hippodrome de Varrains-Chacé,

Premier Jour de courses. — Dimanche 22 aoftt.'''^

1» PBIX DTJ GOUVEUNEMENT (gentlemen-riders) ;
2,000 fr., donnés par l'Etat, pour chevaux de 3 ansi
et au-dessus, nés et élevés en France. — Entrée:!
50 fr., moitié forfait, s'il est déclaré. —La moitiéi
des entrées au second après que le troisième aurai
retiré la sienne. — Poids : 3 ans, 67 kil.; 4 ans, 741
kil. 1/2; 5 ans et au-dessus, 76 kd. —Tout che-j
val ayant gagné en une ou plusieurs courses una
somme de 5,000 fr., portera 2 kil. de surcharge ;
une somme de 10,000 fr., 4 kil.; une somme dej
20,000 fr., 7 kil. —Les chevaux nés dans les an-ciennes

circonscriptions de l'Ouest ou du Midi, et y
ayant résidé jusqu'au moment de la course, rece-vront

3 kil. de décharge. — Distance; 2,000 mè-tres
environ.

2° CocRSE PLATE (militaire) : Un objet d'art, of-fert
par la Société des courses à MM. les Officiers de

l'École de cavalerie, montant des juments de pur
sang. — Distance :2,000 mètres environ.

— Je ne lui ai rien demandé... Voilà précisé-
' ment co qui me désespère.

— Maladroit !

Tout en jetant cette exclamation qui semblait
dictée par la plus grande bienveillance, Thadéus
avait souri étrangement; et peut-être, en interro-geant

avec attention l'expression des traits du
comte, Ladislas eût-il pu comprendre que celui-ci
était satisfait de l'inexpérience ou de la timidité de
son neveu.

A dater de ce moment, Thadéus laissa tomber
la conversation. Plus de bons mots, d'anecdotes,
de remarques fines ; il y avait même une certaine
froideur. Ladislas pensa que son oncle n'aimait
point les longs entreliens ; prétextant donc quelque ;
fatigue, il pria qu'on lui indiquât sa chambre, et se
retira, non sans s'étonner tout bas des brusques
variations qui se succédaient dans l'esprit de son
oncle. i

Celui-ci avait fait appeler son confident, Jean |
Koepplitz, et s'était enfermé avec lui pendant deux \
heures au moins. Lorsque le moment du dîner
réunit l'oncle au neveu, le comte annonça tout à
coup, do l'air le plus naturel du monde, qu'il était
obligé de partir le lendemain même. Ladislas lui
offrit de l'accompagner ; mais, à son grand élon-nement,

il reçut un remerciement poli et un peu
froid. Il comprit qu'il était devenu tout à coup un
bdte incommode pour son oncle. , ,

ip»,X DE LA SOCIllTlî D'RNCOlIRiÔEMKNT (.$"

_ lér io ) ; 3,000 fc. offerts par la Société d cucoura-
-gemont pour l'amôliornlion des races do cliovuuxon
Franco, pour chevaux de 3 ans cl nu-uessus,
n'ayant jamais, jusqu'au motïiolat do la course, ga-gné

uno course en Angleterre, un handicap de
10,000 fr., un des prix do série donnés par la so-ciété

dans los départements, ni uno course à l aris
ou ii Chantilly. — Entrée : fiO fr. Lamoitié des «n-
Iréos au second. — Distance : 2,000 mètres envi-ron.

- Poids : 3 ans, 54 kil.; 4 ans, C2 kil.; 5 ans,
; 64 kil.j G ans et nu-dossus, 05 kil. 1/2.

4° CouiisE DE HAIES (militaire) : Un objet d'art,-
olTert par la Société des courses à MM. los Officiers
dn 1 École do cavalerie, montant des chevaux do
manégo. — Distance : 2,000 mètres environ et 4
liaios.

î)'> STEEPLE-CKASE (militaire): Un objet d'art,
îoffcrl.par la Société dos courses à MM. los Officiers
do l'Ëcolo do cavalerie, montant dos chevaux de
manège. — Poids commun : 72 kil.— Toui cheval
ayant gagné uno fois cette course prendra 3 kil. do
surchargo ; plusieurs fois, 5 kU. — Distance : 3,000
mètres et 12 obstacles environ.

6» PRIX DU CHEMIN DE FER (steeple-chase à T&- ,
clamer) : 1,200 l'r., dont 500 fr. ollerts par la Com-pagnie

du chemin de fer d'Orléans, et 700 fr. par la
Société des courses; 1,000 fr. et les entrées au pre-mier,

200 fr. au second ; pour tous chevaux à récla-mer
pour lifiGO fr. — Entrée: 50 fr. — Poids:

4 ans, 71 kil.; 5 ans et au-dessus, 78 kil.—Lo
cheval qui sera rais à réclamer pour 3,000 fr. re-cevra

6 kil. de décharge ; pour 2,000 fr., 9 kit. En
outre, les demi-sang recevront 4 kil. et les gentle-men

3 kd.— Distance : 4,000 mètres et 20 obsta-i
des environ. '

, 7" PRIX DES VENEURS (hunt and military steeple-!
chase) : Un objet d'art, pour hacks, chevaux d'ar-mes,

de chasse et do promenade de la région. (Les
commissaires so réservent lo droit d'accepter dans
celte course ou de refuser les chevaux qu'ils juge-ront

convenables.) Entrée, 20 fr. au premier.
Poids : 75 kil. Distance, 2,500 mètres et douze
obstacles environ. Tenue de course. |

" liUndi %3 a o û t ^

Donné par l'Ecole de cavalerie.

Deuxième Jour de courses. — Hardi 24 aotit.

COURSE PLATE (militaire): Un objet d'art, of-fert
par la Société des courses à MM. les officiers de

l'École de cavalerie, montant des juments de pur
sang. — Distance: 2,000 mètres environ.

2» PRIX DK SAUMUH (handicap) : 3,000 fr., dont
2,000 fr. donnés par la ville de Saumur,et 1,000
francs parla Société des courses, pour chevaux de
3 ans et au-dessus, nés et élevés en France.— En-trée

: 100 fr., moitié forfait, s'il esl déclaré. — La
moitié des entrées au second, après que le troi-

r sième aura retiré la sienne. Tout gagnant, après la
, publication des poids, portera2 kil. de surcharge.

— Distance : 2,200 mètres environ.

3° COURSE DE HAIES (militaire) : Un objet d'art,
offert par la Société des courses à MM. les Officiers
de l'Ecolo de cavalerie, montant des chevaux de
manège. — Distance : 2,000 mètres environ et 4
haies.

4» COURSE DE HAIES (handicap) : 1,000 fr., of-
ferts par la Société des courses, pour tous chevaux.
— Entrée : 50 fr. — Lamoitié des entrées au se-cond.

— Tout gagnant après la publication des
poids portera 3 kil. — 2,200 mètres et 6 haies en-
^viron.
. Dans le cas oii un seul cheval se présenterait au
poteau, il sera forcé d'accomphr le parcours.

5" STEEPLE-CHASE (militaire): Un objet d'art,
offert par la Société des courses à MM. les Officiers
de l'Ecole de cavalerie, montant des chevaux de
manège. — Poids commun : 72 kil. — Tout che-val

ayant déjà gagné une fois cette course prendra
3 kil. de surcharge; plusieurs fois, 5 kil.Le ga-gnant

du premier jour prendra 3 kU. — Distance :
3,|)60m t̂rjBs £ ^ 2 obst^çlps environ.

— Mon Dieu, dit-il, ne vous gênez point avec
moi : à quoi bon ? Il n'y a pas, il ne saurait y avoir
entre nous d'étiquette cérémonieuse. Vous avez
besoin de vous éloigner : que ma présence au
château ne vous importune pas ; dès demain je
retournerai à Cracovie.

— Sans rancune au moins, dit vivement le comte;
tu nous reviendras plus tard. Je t'écrirai.

— C'est cela, répondit Ladislas.
Et intérieurement quelque chose disait au jeune

homme :

~ Le vieux diplomate ne t'écrira pas. ?

Ainsi quo MM. de Zobimirski et do Fersen soj

l'étaient annoncé mutuellement, le lendemain, auf

point du jour, un carrosse entraînait le comte,î

tandis qu'un cheval au galop rapide emportait!

Ladislas dans la direction do Cracovie. 1

.',,(4 «Mîwe.) ALFRED »ES EssAHDS. i

'S
, fi' I l̂trx rtu

Gonseil g r t n é r n a ' H o J t '^fy^-^
ses, pour tous chovnnv P«r la offerts ' «̂5
forfait, s'il e s t a î v r ' ' ' « i f c ^ s S ' »
cond, après quo ^mL^^'^k.y.

"'•Le numéro 118 du Monde Plaisant, qui
est en vente chez tous les libraires, mar-chands

de journaux et dans toutes les
gares de chemins de fer, contient cette
semaine, avec ses quatre pages de texte ,
une grande pochade à l'aquarelle représen-tant

:
L'Arrivée d'un Train de plaisir. ;

Prix du Duméro : 2& centimeSr;v.Mri'.t '

portera ;i kil. de s ? p r „ P u b l i c f f la si,î««<
vront 3 kil. do déc ai'e« - ês i

• - - t 2 0 o b s t a c l e : ' S ; r ^ ' ^ ^ 5 : Î S S S

îcasion fi«« n..,._ '^'^T^Î?.

Les
demain i 2 ljourfiT7'""'" comm;

1 occasion des cnnrc„
de Saumur, il v „S&'«t'«4it
lundi 23 et mardi 24 a'oW, UQ^ Ĵ,,-,^

partant de Saumur chQque!,SQit à sf'''
30, desservant tontes les stations 1"'^'
dirigeant vers Monlreuil-BeUav
'Vorrôtant 'à Quincé-Brissac: à \ iheur! ,f

En outre, les billets aller et retour5
chacun des trois jours seront valables ]n
quo et y compris la journée du mercredi

SQUARE :BtI.(lHÉATUE.'2:

Directeur: M.MKYEU.

Concert du LUNDI 23 août 1880,
à 8 heures 1/4 du soir.

Programme.

, i . Los Controèandwtas, boléro FAVKK.

2. L a Sémillante, ouverture HEMMEBIÉ,

3. Faust, grande valse • GOUBO».

' Les Diamants de l a Couronne, fan-taisie

5. I l D e l i r i o , mazurka ^^^^^^^

6. M a r c h e des Drapeaux SEUEHIU

l i » MarselUaVse.
i , Anne époque où l'on joue et braille la
Marseillaise à propos de tout elà propos de
rien, le Grand Journal, organe républicaiu,
donne une bonne leçon aux amateurs for!
cenés du « Sang impur » en reproduisant le
document suivant :

« Ordre du jour adressé au général Berthiet pat
le général Bonaparte, le 15 juin 1797, et daté de
Moutebello :

V' Monlebello, ISjuio 1797. .
ORDRE.

» Il ne sera jamais fait usage de la sonaeiie du
» pas de charge, ni de l'air des Marseillais, l'un et
» l'autre ne devant être employés qu'au moment
» de marcher à l'ennemi.

» L'air des Marseillais pourra cependant être
» joué aux revues générales. »

Le Grand Journal fait suivre cette pièce
historique d'une gazette rimée de l'un deses
rédacteurs , M. Marignan d'Aubord, inlil«-
lée La Marseillaise. et dont voici les derniè-res

strophes :
Ce noble chant qu'on nous jalouse,

'}:. Peuple ; ne le profane pas ;
~ n IIfitaffronter le trépas
. Aux hommes de Quatre-Yingt-d<i»ize !

,., A vaincre ou mourir toujours prêts,
Quand le sang coulait aux mitrailles,

fii' Ils le chantaient I — Et tu le brailles,
Quand le vin coule aux cabarets J

Tu profanes ses origines,
En le hurlant à tout propos...
C'est lorsqueflottentnos dfapeaux,

# Qu'il doit sortir de nos poitrines I

Ce n'est que devant l'étranger
Que, cri suprême d'espérance,
Il est entonné par la France
Quand sonne l'heure du danger !

ç On voit que si le Grand ^«'«"«'Î.J'Jf iiî
%aste de l'hymne de Ro"get de l s^..,l^^,
voudrait cependaiit pas quil so»
hurlé à chaque instant. .^h.

Les autres États n'iostiltent et neF ,
nent pas comme nous leur hymne ^
qui n'est chanté ou joué que 0^"^^ ' du
des circonstances et avec les ram
plus profond respect.

m m connaissons les AisUiboims oe
Froufrou et Û'Adrienne Lecouvreur, que M
^ & T & h Bernhardt àoHiouer, dès son rem

Franc P^""'^""
Voici Jfl àislribniioQ de F r o u f r o u , qai D""*

intéresse plus çarliculibrevami:
" JU».M Sarah Bernbardt.

Gilberte,
Louise, ' '*
La baronne,
Pauline,
La gouvernante
Brigard,
De Satorys,
De Vairéas, !
De Gambri,
Pitou,
Zannetto,

Caron.
AuBioD''

MM. Sully^L^.^-
Montlouis-
Romain-
Boulanu-
Charley-



lES RÉCOLTES.

r,«rtion de l'ag"cull»re et du com-

i ^ ' S t de

s.«fuiucrrr"̂ *'!"vSpnrtnltn0erdppenustb lcciéeertrétaedleeass,nnrqéeueni
s

euéintgaenbelbimosesnnentnest
#"^.mme rendement et un grain

#y«""l''î,ome qualité, ce qui est tout à
louf? {.ès.important pour le producteur et

ne-et-Loire,
1^*°^ J«nPinents que nous avons sur la

^ ' « " ' S f S a l e s ^ donnent iëi'réyàltàtsf
réC^'^ Le rendement des blés de Noé ou
j(,ivants' „st de 105 doubles-décalitres à|
b'^* —soit 21 heclolilres ; le double-dé-
l'heciar^' ĝg 16 /«/o.^/. en moyenne, ce quL
« ^ ' ' o ^ L < ï . i'beclolitre.

ft'' ^ a4donnent ll3^ aoubles^défialitres
f^*'*"^ :soit?l4h9|l?|itFIII*a

bles

avoines rendent en moyenne 180dou-
décalilres. s o v t . 3 6 à e g | pU l r e s . a

y[Jfçmml!àe Maine-et-Lom.

' LE.PRJÎFEtDOPRËÏOIRE. î
M Assioti préfet de Maine-et-Loire, fait
vir à toutefinles déclinatoires d'incom-

%nceet les arrêtés de conflit. Après avoir
ulsé les Jésuites manu militari, il vient

^ L̂ployer un procédé semblable pour se
débarrasser de sa jardinière. Le récit sui-
Int dont les traits nous sont fournis par le
hmal de Maine-et-Loire, fera connaître ce
DouvelexploitdeM, Assiot. -
Depuis 1832, le beau jardin de la préfec-

lare d'Angers est entretenu, de père en fils,
par la famille Laine, qui a son logis dans un
petit pavillon du jardin. Les préfets passent
et cbangent; le jardinier Laine demeure.
Hais, en 1877, le jardinier mourait, laissant
uneveuve et trois enfants, dont l'aîné avait
12 ans. M. le baron de Reinach, préfet en
ce temps d'ordre moral, eut pitié de la veuve.
Illalaissa en son logis et lui permit de s'ai-der

d'un journalier capable, en attendant
que lefilsaîné fût en âge de prendre la tâche
et la place de son père. La chose allait
ainsi.
Le 25 juillet dernier, la veuve Laine, avec

d'autres employés de la préfecture, regardait,
d'un coin de la terrasse qui domine le bou-levard,

les troupes revenant du Champ-de-
Mars après la remise des drapeaux. Nul pré-fet
jusque-là n'avait trouvé mauvais que les

gens de la préfecture vinssent se récréer en
ce petit coin de terrasse. Mais M. Assiot
est un préfet démocrate. Il avait vu le
groupe, el à peine de retour en son cabinet,
il mande la veuve Laine, lui dit son mécon-
teotemenl et brusquement lui donne congé
pour le 1" août, à six jours de là, sans plus*
C'est tout à fait démocratique.
Cependant la veuve Laine ne parait pas*

intimidée au point de ne pas se défendre.
Elle alla trouver le juge de paix du canton
sud-est et lui demanda de faire comparaître
en son prétoire M. Assiot, de quielle ré-clame

:
l'Les appointements du mois de juillet
ĉhu, qu'il a refusé de payer.
2° 22 francs pour f u m i e r acheté sur les

ordres de M. le préfet, dépense justifiée, que
M. Assiot a refusé de payer.
3' 64 francs 75centimes pour dépenses di-verses

justifiées.
** Les appointements, durant le temps

W M. le juge de paix impartira à M""" Laine
pour sortir de son logis.
5* Mille francs de dommages-intérêts, si
• le préfet Assiot persiste dans son ordre
pysion. Les intérêts de droit etlesdé-

poJ.*°"tes ces demandes, M. Assiot a ré-
t 'lu par un DÉCLINATOIRE D'INCOMPÉTENCE 1

Paii »̂ °^ attendre la décision du juge de
fanV ^^^^ "î^e réguUèrement assigné à
pS^^eede vendredi prochain, M. Assiot,
iardini ^^''^e-e'-Loire. a fait expulser sa
central f ministère du commissaire
fornj.j ' comme si la veuve et ses enfants
dépend t""® congrégation non autorisée.
crL reconnaissons que l'on n'a pas
v!l7 les serrures. , , , .

Prortni • ' ^oir.M.le commissaire central
DE MÏ» ^ ^ l'aine, ès-noms, TIN ARRÊTÉ

âenarr'^™ PRÉFET, lui intimant l'ordre
avec J l ' ^'i Pl"^ *ard le lendemain matin,
tnain !, J.^^^^'s et ses laeubles ! Et le lende- j
Irai 86 nP' ®° efïet. M. le commissaire cen- ^
à l'exnuV- ^"*a»* de nouveau pour procéder
''«.mais 1^ ^^" ê. La yeuve est par-
DrZ P'^* ^"'»n huissier a eu constaté,

'°flail co ^' commissaire, qu'elle

conflits, nous la suivrons avec intérêt. En
attendant, comme le nom de M. Assiotre-
tenlit devant divers tribunaux, on ne l'ap-
pelleplus que.,, le préfet du prétoire.

Dans lo compte r'endil do In première '
séancedu Conseil général, nous Usons:

« M. lo général d'Andignè propose lo mainlien I
du crédit do ?,f)00 fr. pour secours de route à d e s i
v o y a g e u r s i n d i g e n t s , . ?

» À l'occasion do cocrâdit, des observatious sont
échangées entre plusieurs membres du Conseil et i
M. le Préfet au sujet d e s b a n d e s d e Bohémiens qui se
sont répandues.dai^s certaines communes du dépar- '
tement. " '

» Il résulte des renseignemeritstournis par M. la
Préfet que des instructions sont données p o u r re-' "
p o u s s e r c e s b a n d e s h o r s d u département.

» M. C h e v a l i e r e s t cJiargé d e f o r m u l e r u n voeu t
[ p o u r a p p e l e r F a t t e n t i o n d u g o u v e r n e m e n t s u r c e t t e ^ '
[ q u e s t i o n . » „

Tout le monde, dit à'^celte occasion M : '
Faugeron dans \Q J o u r n a l d e M a i n e - e t - L o i r e , , ,

est d'accçira ppilr ipî l̂ f̂er; les pouvoirs pu-r!;!
iblics à trouver les moyens.de nous délivrer"^
|de Cette engeance qui vit de rapines: et qui
Iporté l'effroi dans nos campagnes^ Celle an-née

encore, le mal a pris des proportions qui '
ont dû être signalées par la presse, et der-nièrement,

nos lecteurs ne l'ont pas oublié,
l'arrondissement de Cholet s'est trouvé en j
proie à tous lesmaléfices qui signalent e n |
lout pays le passage de ces bandes de bohé- |
miens. , • ' . J

Malheureusement, il paraît résulter de la i
discussion qui s'est élevée au sein de notre
Conseil général, que le gouvernemenl est à
peu près impuissant, dans l'état actuel .des|
choses, pour délivrer le pays des incursions!
malsaines de ces étrangers, el qu'il n'est pas i
moins impuissatît à les empêcher de péné-trer

chez nous. — Voilà qui n'est pas très-
consolant.

— Je n'ai aucun moyen, dit l'administra-tion,
de pouvoir les rapatrier en les recon-duisant

à la frontière.
— Le plus simple, répond-on, serait de

ne pas leur permettre d'entrer ; comme cela,
il n'y aurait pas besoin de les faire sortir.

Par malheur, cette dernière parole, quoi-que
pleine de bon sens, n'est pas précisé-ment
facile à mettre en action. Les bohémiens

savent s'y prendre.
Ils se gardent bien d'entrer en bande et de

passer la frontière en pelotons. — Ils savent;
seulement qu'une fois entrés chez nous, il
sera très-difficile de les en faire sortir. — Ils
entrent donc dans l'ordre dispersé, comme
on dit aujourd'hui, un à un, qui avec un
chariot, qui avec un enfant, qui avec un
ours, etc., etc., et cen'est que très-loin de
la frontière qu'ils se réunissent en familles,
qu'ils se forment en petits détachements,
qu'ils retrouvent leurs chefs et qu'ils osent
enfin se montrer en bande. I

A la première alerte, ils se dispersent les
uns à droite, les autres à gauche, — les
chefs disparaissent— et les débris de la
bande se retrouvent seulement réunis de
temps à autre sur nos places publiquesaux
grands jours de foire.

Quoi qu'il en soit, et sans nier le» diflfi-
cultés que peut rencontrer l'administration
avant de réussir à nous délivrer de ces in-trus,

les méfaits dont ils se rendent coupa-bles
et l'audace avec laquelle ils ont opéré

récemment dans notre département même,
exigent incontestablement qu'il soit pris des
mesures sérieuses pour délivrer le pays de
leur présence.
Nous avons pleine confiance dans la fa-çon
dont M. ChevaUer, qui connaît son sujet,

libellera le voeu qui va être adopté par le
Conseil général, et nous appuyons de toutes
nos forces les efforts qui seront fails en vue
d'éloigner de nous pareil fléau.
: lly va de la sécurité de nos campagnes
et de la tranquilUté de nos laborieuses et
honnêtes populations. Voilà certes une ex-pulsion

que nous ne reprocherons jamais à
M. Assiot d'avoir opérée, s'il l'opère... même
par voie administrative. Et pour dire toute
notre pensée, nous aimerions beaucoup
;!mieux, pour lui et pour nous, que M. As-
' siot eût déjà gagné là sa croix, par ses ser-vices

exceptionnels, en s'employant ardem-ment
à cette oeuvre d'épuration nécessaire,

plutôt que de s'en aller militairement expul-
,.ser de pauvres et vénérables Jésuites... sans
' çQtapter la jardinière de la Préfecture.

vant l'hôtel du Cheval-Blanc, afin d'éviter
au malade tout bruit et toute secousse Irop
prononcée. La nuit a été calme.

•{Union àe t Ouest.)

Le tribunal correctionnel d'Angers a con-damné
VEtoile.le Courrier d'Angersel le Jour-nal

dé Maine-et-Loire ii bO fr. d'amende, cha-cun,
pour fausse nouvelle. Il a écarté le

délit d'outrage commis envers M. le préfet,
et ordonné In publication du jugement dans
chacun des troisijournaux. r:

Nous lisons
L o i r e ;

dans le Journal de Maine-et' i

..ïe. Si 1- y* ŝ*oire. Elle indigne et elle fait

•=T«HEJne-question, au sujet des funérailles=«s
d«i Généré et saint religieux qu'un cortège •
presque triomphal conduisait mercredi à sa
dernière-denïeu't'e:"^ : . ' ^ ' - i i - m Q H ils ;r
i; »Que faisait là cetagent déguisé que l'on
a vu, un crayon à la main, se lever sur laj:
pointé des piéds,i|u moment le plus solen-j'
nel de la messe,.à l'Élévation, pour mieux;i
voir et mieuX' cotûpter lès fidèles présents à
Saint-Joseph? Comment! la majesté de la
mort n'arrête même pas ce besoin d'inquisi-tion

el d'espionnage, qui semble être le pro-pre
du nouveau régime? On ne pourra donc

plus bientôt, sans risquer l'avenir de sa fa-mille,
aller prier près du cercueil de son

père ou deson meilleur ami, sans être ex-posé
au crayon de la police I

» Pauvres agentsI qu'ils sontà plaindre!
Autrefois, rien de plus sympathique que
leur loyale figure d'anciens soldats de la
France, — et maintenant on les réduit au
rôle odieux d'argousins ! — Et qui donc
sont-ils chargés d'espionner ainsi jusqu'à-
près la mort? Les frères des nobles otages
de 1871, des Pères Olivaint et de Bengyl ^
oubliant, les malheureux, que si denou-.^
velles catastrophes survenaient, ces pauvres "
Jésuites ne seraient pas les seules victimes
de nos désastres, mais que, comme en
1871, eux-mêmes seraient frappés en même
temps et condamnés à mêler leur sang au J
leur au coin de quelque nouvelle ruei
Haxol...»

CHOLET. '

Dans sa séance de mardi, le Conseil d'ar-rondissement
de Cholet a émis le voeu dé

voir se construire la ligne de Saumur à Cho-let,
et celle de Thouars à Maulévrier, et rap-pelé
que depuis plusieurs années les popu-lations
réclamaient avec instance la création

de billets d'aller et retour pour Angers et
Cholet, valables au moins les jours de foires
et marchés.

Dimanche dernier, jourde l'Assomption,
un nommé Désechalier, terrassier, travaillait
au pont en construction à Fief-Sauvin, ar-rondissement

de Cholet. Une mine a fait
explosion pendant qu'il la chargeait. Le mal-heureux

a été atteint au visage, et l'on craint
qu'il ne devienne aveugle des suites de ses
blessures.

Nos FRDiTS EN ANGLETERRE. — D'après le
Journal des Expéditeurs, il y a sur la place de
Londres une grande quantité de fruits an-glais;

aussi la vente est-elle moins bonne ea
ce moment pour les produits français. Toute
fois, les poires sont toujours demandées.

Comme provenance d'Angers et Nantes,
on vendait, au commencement de la se-maine

:
Poires William : la caisse de 36 fruits,

8 fr. 75 ; de 48 fruits, 7 fr. 80 ; de 56 fruits,
6 fr. 25.
Poires Beurrée d'Amanlis : la caisse de

36 et 48 fruits, 5 fr.; de 56 fruits, 4 fr. 35. ,
Les caisses sont toutes de même dimen-;

sion, ce qui explique la diff'érence de prixj
pour les fruits plus ou moins gros. I

Banque témoigne d'une très-grande abondance da
numéraire. Reste la situation do la place. On croit
que les engagements sont peunombreux et que dès
lors les variations prochaines auront peu dé t e n -due.

Aujourd'hui, notre 50/0 ouvre à 119.40 et ferme
â 119.27 1/2. Nous sommes à la veille d'une fin do
semaine, ce qui entraîne toujours des réalisations.
L'Italien est à 85.10. Le Florin d'Autriche fait
76.85.

Signalons l'excellente attitude de nos valeurs de
crédit. .L» Banque d'escompte s'élève graduelle-ment

de 816 à;815. LaBanque hypothécaire est, de
son côté, à 615. C'est l'indication d'une tendance

..justifiée â,lous égards etquipe peut manquerde se
yfÇjjéyelopper. ! ^ , ' , , . , , . . j .

Nous reçommaHdons au choix de nos lecteurs les
'. ile'ux types d'obligations de cette dernière Sbciëté,
soit l'obligation 3 0/0 retnboursablè par ùn double
capital, soit l'obligation 500fr. 4 0/û qui constitue
un placement foncier des plus avantageux.

La Société générale îfançâisé dé Crédit est"[pn
vive démande, aux cours actuels; on peut compîer
surunelarge extension de la.h3iisse dè.s que la Re-prise

viendra favoriser les transactions,.,,,. :,. ;,' 'j
On est plus lourd sur le Crédit mobilièt'fMnçais

, ë 6"35. Les réalisations contîhuènl sur là Banque
parisienne à 660; Les détenteurs,de. ces titres ont

, ra îsoti de bénéficier d'une primè'de 160 fr. par â c -
iotioni .qui.nç.paraît pas pouvoir* se maintenir. La
Rente foncière Parisienne est à 600; mais, à ce,
cours, on trouve difficilement acheteur.
Nous laissons le Crédit lyonnais à 940, la Ban-que
de Paris à 1,075 et le Crédit foncier à 1,347.50

après 1,350.
Il se traite des achats sur les obligations des che-mins

de fer brésiliens à 473.25. i

ANGERS.

Le mieux, si peu sensible qu'il soit en-core,
qui s'est manifesté dans l'état de M. le

romte de Tilière, s'est maintenu. Jeudi, dans
affaire Ta jusqu'au tribunal des ^ l'après-midi. on a répandu de la paille de-

T î i é â t r o a © S a - u m a t i r .

M'Ue

DIMANCHE 22 août 1880.
L'OCCASION DES COURSES

Avec le concours de

A l E t i é e T]ËI § iSiA]^» II32II
Artiste du théâtre du Gymnase;

M.'TÉTREL, du Châtelet; M»'BRÉMONT, d e là
Gaîté; M.DUMOULIN, du Palais-Royal, et de
différents artistes de Paris.

L E F I L S DE C O R A L I E
Comédie en 4 actes, de M. Albert DELPIT.

M"' TESSANDIER remplira le rôle de Coralie,
qu'elle a créé à Paris au théâtre duGymnase.
M. TÉTKEL remplira le rôle de D a n i e l ; M.Du-

MOCLiN, celui de Godefroy ; M. VEKNKT, celui de
M . de Montjoie ; M"« BRÉMONT, celui d'Edith.
Bureaux à T h . 3/>5f, rideau àS b.. 1/4;.
S'adresser, pour la location. chez M.COURANT,

rue de la Comédie, et, pour avoir des cartes à
l'avance, chez le Concierge du Théâtre.

UNE HEUREUSE DÉCOUVERTE.

Un pharmacien de Vaucouleurs, M. MARMCHAI ,
vient de découvrir un merveilleux remède, le Spa-salgique,

qui enlève instantanément les névralgies
et les migraines, losmaux de dents et lesmauxde
tête.

La Spasalgique-Maréchal, qui coûte 2 fr., se
trouve dans les bonnes pharmacies. — Ledépôt à
Saumur est,çM2.M. NMMAHnfflS»^..-,..»..

I n s t i t u t i on d e M"' M a t h i e u .

La rentrée des élèves dans l'institution
dirigée par M"" Mathieu aura lieu le mer-credi

29 septembre pour les pensionnaires
et le jeudi 30 pour les externes.

M"° Mathieu recommencera ses cours le
vendredi 8 octobre, et les continuera aux
mêmes jours et aux mêmes heures que les
années précédentes.

Assemblée de Saint-Clément. —L'assemblée
de Saint-Clément-des-Levées aura lieu de-main

dimanche 22 août.
Dans l'après-midi, il y aura jeux publics

divers, et, le soir, pour terminer la fête, un
feu d'artifice sera tiré sur le quai par M. Vin-cent

, d'Angers.
Les marchands étalagistes trouveront

place et protection.

BULLETIN FINANCIER. ï
Paris, 20 août.

La tenue de tous les groupes devaleurs démon-tre
que le marché est affranchi de toute préoccupa-tion
politique. Les réalisations antérieures n'exer-cent
plus aucune influence. Le dernier bilan de la

T A i> I oc; A
J.CARRÉRE
NANTES
Qoaliti SapMesre
'En vente dans toutes
• les bonnes.îaaison8

d'Épiceîie et Comestiilesl

Ce qu'ii faut savoir.

L a p l u p a r t d e s m a l a d i e s q u i f r a p p e n t
l'humanité, /'Anémie, la Rachi-tisme,

les Dartres, les Eczémas,
la Phthisie, la Goutte, le Cancer,
e t c . , o n t p o u r c a u s a u n e altération d u
s a n g .

L e ROB LEGHATJX, m e r v e i l l e u s e c o n c e n t r a t i on
des p r i n c i p e s t o n i q u e s , rafraîchissants, dépuratifs e t i o -
durés d u Cresson, de la Salsepareille rouge,
d u Quina ef de l'èc. d ' o r , amères, p u r i f i e l e s a n g , c h a s se
l e s p r i n c i p e s m o r b i d e s e t l e s vioes i m p u r s c a u s e s da
m a l a d i e s ; détruit t o u s l e s r e s t e s desa f f e c t i o n s spéciales ;
s t i m u l e l'appétit, a c t i v a l a n u t r i t i o n e t l a f o r m a t i o n d e s
g l o b u l e s r o u g e s d u s a n g , t o n i f i a l e s f i b r e s e t l e s c h a i r s ;
d o n n e e n q u e l q u e s J o u r s a u x j e u n e s a i l e s anémiques, a u x
e n f a n t s pâles, chétifs e t l y m p h a t i q u e s , l e s c o u l e u r s , l a s
f o r c e s a t l a gaieté; réveilla las f o n c t i o n s v i t a l e s ; r e n d l a
v i g u e u r q u i s ' e n f u i t a u x c o n v a l e s c e n t s , a u x p e r s o n n e s s u r
l a r e t o u r e t a u x v i e i l l a r d s a f f a i b l i s ; équilibre l e s éléments
d u s a n g e t prévient a i n s i l ' a p o p l e x i e e t l a c o n g e s t i o n . —
Lefl., 4 fr.; 6fl.pour 1 cure, expédiés f", 21 fr.
Dép. gén. L E C H A U X , Ph'»", rua S ^ - C a t h e r i n a , 164,
Bordeaux. B r o c h . intér^" f°. N o m b r e u s e s a t t a s t a t i o n s.

Saumur, pharmacie Normandine, et toutes les
bonnes pharmacies.
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ronduus «ans niéilccHii;, si>i»s purgtts et ISMIH frais,
|ltir la déticieiise failne de Santé dite :

Du BÂRRT, de Londres.
Guérissiiul les dyspepsies, giistrilCB, gftslntl-

«iOK, con-^tlpaliQDS, glaires, vénls, aigreurs, aci-dulés,
plliiites, iiausôes, renvois, voniissernonts,

mfinac «n grossesse, diarrhée, dyssénleHe. co-liques,
toux , asthme, étouffement» , étoiirdisse-

nienls,'bpprci^sion, congeslion. névrose, lu-
Hoainies, iriôlaticolie , faiblesse , épuiseraenl,

anémie, chlorose . tous désordres do la poitrine,
gorge , haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang;
toute irritation ol toute odeur fiévreuse vu so le-vant

ou après certains plnls comprorneltnnts :
oignon , ail, etc., ou boissons alcooliques, même
après le tabac. C'est en outre la nourriture par
excellence qui, neule, suffit pour assurer la
prospérité des enfants. — 32 ans de succès,
100,000 cures. y compris celles de Madame la
duchesse de Cnstlosluarl, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, Lord Stuart do
Decies, pfiird'Anglotyire, M. le docteur-professeur
Dédé, elc.
N" 63,470 : M. le curé Comparel, de dix-huil

ons de dyspepsie, de gfistralgio , de soulTrauces
de l'oslomac, des nerfs, faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N" 00.025. - Avignon, 18 avrd 1876.
Que Dieu vous rende tout le bien quo vous m'avez
l'ail. La llev»lc8cièrc du IJarry m'a gii«5rio a l'ûgc
do 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terribles. h no plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour et nuit cl dos insomnies
horribles. Contre toutes ces angoisses, lous les
remèdes avaient échoué, la Uevuloscièrc m'en a
sauvé complèlemeut. —BOUREL , née Carbonnetty,
rue du Balai, H .

Cure N" 98.614 : Depuis des années je soniYrais
de manque d'appétit, mauvaise digestion , alTec-
lioos do coeur, des reins et de la vessie, irritation
nerveuse et mélancolie; tous ces maux onl dis-paru

sous l'heureuse influence do votre divino
llevalescière. LÉON PBYCLKT, instituteur à Cheys-
soux (llaute-Vionne).

agiles. -I % "««"meii r« 'm^^'^)

«'er. quai de im" Tfixis« GM

CODRS D E LA B O U R S E D E P A R I S D U 20 A O U T 1880.

Valeurs au comptant.

3-/.. .• • • - «

Olillgalions (1(1 T t ^ M T
Oliligalions (lu Trésor nouvelles
IWp. (1(1 lu SCIIK;, eiiipriint ISS?
Ville (1(! l'aris, oliliK.lsr.5-lS00

— ISdS, 4 V
— ISGU, 3 % . , .
— 1871, 3 Vo.-i*'f
— 187,1, i ••/„.:>4

Ban(iiie de Franc(î
Couiplolr d'esco«aple «

DiTiiicr
cours.

Hausse liaissc.

8S 40 » » » 05
87 7,--. u 20 » »

117 .50 » » »
lii) 3.'i » » 05
,51.^ » 1) M »
,51,'-. » » 1 »
234 » » » »
511 » 1 » » »
,527 1 50 » »
404 » t 1'. » »
397 j> 1 »
524 )) 1 » »
a n »> U » )>
3490 c 0 H » »

\>a5 n 3 75 » li

Valeurs au comptant

Cr(;(lil roncier colonial . . .
Crédit l'onder, ad. 600 fr. .
Obligations fonci(ircs 1877. .
Ubiigulions communales 1879
Obligat. foncières 1879 3 "/„. ,
Soc. de Crédit ind, et comm. ,
Créilit mobilier , ,
Crédit l''oncicr d'Autriche. . ,
lîst ,.,
Paris-Lyon-Médlterranéc. .H
Midi
Nord
Orléans
Ouest
Compag.(jic p;i/isienp,e,(lu Hini,

Dernier
cours. Hausse Baisse,

400 u » fi » »
1335 1) n 5 «
301 » n » /> »
475 t> 1 » » 9
472 50 r » f>
730 » » » » »
635 » » » » »
740 » » » 11
7(;o li » n »

\ 3 ( i 0 » » » » »
1015 2 50
l(i05 » 2 50 » 1)
1222 50 3 75 » 1)
821 50 )) )) 2 50
1338 75 3 75 » »

Valeurs au comptant

c. gén. TransaUantique.
Canal de Suez
Société autrichienne. . , i

OBLIGATIONS.

Est
Midi
Nord
Orléans
Ouest
l'aris-Lyon-Méditerranée.
Paris (Grande-C(!inlurc). .
Paris-Bourbonnais . . . .
Canal de Suez. . . . . . .

iDcrnIer
cours.

«07 501 y
1285 »
COO If»

387 50
388 »
390 75
339 K
388 75
387 »
390 I)
388 50

Hausse Baisse.

" 50 » »
). » 15 „
3 75 n »

» » » »
» » » »
» » » >i
» » » »
» » » B
» » » »
» » » »
» » » »
» » » B

(i
8
1
3
7

10

n heures 9 minutes du m&lin, ouptess-poste.

80\t,

4S
5(i
25
32
15
37

lUudcs de M» LE BLAYE et M» LAU-
MOINIER, notaires àSaumur.

OE GBÉ A GRÉ , i , , ; , ,

LES IMMEUBCÉS
Dépendant de la succession de M"" veuve

Courtade-Loiseleur.

Situés ville de Saumur, dont suit la,,
désignation. '

Rue de l a Tonnelle, n° 28.
MAISON , composée de grands ma-gasins

au rez-de-cliausséo ot au pre-mier
élagc ; apparlemeut au douxiômo

étage; mansardes; logement sur ia
cour.

Rue du P e t i t - M a i l , n" 5, et rue def^^-
Basses-Perrières, n" 2. ' '

MAISON, avec jardin, écurie et
remise.

Rue des Basses-Perrières, n" 4.
.lyiuMAISON, avec jardin, écurie et
ic^mise.
• içl'S'adresser, pour lous renseigne-ments

et pour traiter, à M. Eugène
LoisELEUK , rue dii Bordeaux, n"31,
et à M«» LE BLAÏE et LAiiMONiEn ,
notaires. (452) .-i'-i

Etude de M» LE BLAYE , notaire
à Saumur.

A V E N D R E

E n t o t a l i t é on en plntilcurs ;ei
l o t » , J ,

L A P R O P R I É T É Vf

DES ROCHES
Commune de Saint-Lambert-des-Levées,

près le bourg,
Consistant en : ^.j,

MAISON DE MAITRE , neuve , joi-* '
gnant la levée ;
MAISON DE FERMIER et bâtiments

d'exploitation , au bas de la levée ;
Jardins, terres labourables et prés

le lout en plusieurs grandes pièces',,
distinctes, près les maisons. -j
S'adresser audit notaire. (501) *

_ ;)

Etude de M* LE BLAYE, notaire ^
à Saumur.

Etude do M' LE BLAYE, notaire
à Saumur.

A C É D E R

UN FONDS DE COMMERCE
DE CHAIJSSIRES

©c lovites csvcces
ET SABOTS

A Saumur, rue du Prcssoir-St-Antoine, ',
n" f, et rue de Nantilly, n' 2. " .*

'"S'adresser h M. BEZEARD, jardinier''
en Saint - Lambert, ii M. JAMAIN[-'
tailleur de pierres à Nantilly, ou audit'
notaire. (490)

Etude do M- GAUTIER, notaire
p.,^ à Saumur.

— MptCSS.

— omnibus.

DÉPARTS DE

83 heu—res 221« min—utes dSuAtmlMa—BliRn,VdoEimrRenSclib-ruTnsOi.vUieH,"s,•
9 _ 40 — — express.
12 — 40 — soit, omnite-miite
4 _ 44 - - - '

10luLme uI_rraàin0p2ha8erularnets—d5'6A.ngers a—5 heuerxepsreSs5s-pdo\isstoei.cM,ii. î

DEUX MAISONS
L'une située ruo do Poitiers, n"

l'autre place Notre-Dame, occupée
par M. Pinol.

S'adresser rue du Puits-Tribouillet,
4, ou à M« MÉHOUAS, notaire.

BLANC ET DENTEllESi

M FAUVEL, 5, rue Beaurepaire,
dcmanftc «n apprenti.

A L'AMIABLE, '

UNE BELLE MAISON,
Située à Saumur, rue Nationale,

n " 17 et 19,
,j..|Occupéc par M. Goblct et autres.

S'adresser, pour traiter, à M* GAD-

i i E R , notaire. (497)

Etude de M» GAUTIER, notaire
<:':H; à Saumur. fi.

Ensemble ou séparément,

M A I S O N D E M A I T R E

AVEC GRAND JARDIN

Près la levée de Saint-Florent à
Saumur, canton du Bois-Brard, prè*.r
Moc-Baril.
Près ladite maison , VIGNE, sur la

levée, à l'angle d'un chemin du Bois-
Brard.

S'adresser audit notaire. {^^^,

~ • .1 Ail;

PRÉSENTEMENT, ^,

Rue du Marché-Noir, n" 14, fa«
Composée de :

Cinq chambres à coucher, salon,*
saUe h manger, cuisine et jardin. ;ui

S'adresser à M. NAUCBCX , quai do
Limoges, n- 66, îi Saumur. (289)

A A F F E R M ER
Pour entrer on jouissance le 1" no-vembre

1881,

DE LA PELOUSE
Située commune de Saint-Lambert-des-
Levées, exploitée par le sieur Sechet,

."^oConsislant en beaux bâtiments','
terres, prés cl vignes, d'une conte-*'
nance de 16 hectares. 'fl
S'adresser, pour traiter, à M' GAU- Î

TiER, nolaire. (496) ,j{

Etude de M= MÉHOUAS. notaire
• :'^'' à Saumur. ^'-'-'-^

É n trois l o ts,

Sur soumissions cachetées,

1295 P E I P L I E RS'
ET 5 4 SAULES

Plantée au long du chemin de fer
de Tours à Nantes.

„ S'adresser, pour prendre connais-st
sance du cahier des charges, au bureau
de M. l'Ingénieur do la Compagnie
d'Orléans (gare de Tours), aux chefs
de sections et de districts de Tours,
Angers, Langeais, Saumur el la Mé-
nitré.

Les soumissions derrontêtrc adres-sées,
avant le 27 août, à M. l'Ingénieur

de la Compagnie du chemin de fer de '
Paris à Orléans, à Tours. (469) j î

PRÉSENTE3IENT,

A L'AMIABLE,

E n t o t a l i t é ou par lots »

ON GRAND MORCEAU DE VIGNE
Situé à Terrefort, commune de

Bagneux,

Contenant environ 5 hec-tares.

S'adresser, pour tous renseigne-.,
ments ot pour traiter, soil à M. TA-,'
VEAU, expert au Pont-Fouchard, soit'
à M" MÉHOUAS , notaire. (478) '<••''
- — — -, •(

•' ''Elude de M* MÉHOUAS, notaire '
à Saumur.

A A F F E B M E l i
|*0«r entrer en jouissance de suite,

' 5 i A FERME DU VAU-LANGLAIS
' Comprenant terre, vignes et landes,

d'une contenance de 7 hectares 50 ares
environ.
S'adresser à M. RIVADD, proprié«ij,

taire, ou à M" IVIÉHOUAS , notaire,...nijnj

'^r'=r.t^\^KfSituée à Saumur, .<•,{
E U E DE LA TONNELLE,

Actuellement occupée parM. Courtet,
négociant.

S'adresser à M. COURTET. (553)

1 , , : / : ; % L O U E R m
' PRÉSENTEMENT «̂1

BELLE MAISON BOURGEOISE f
"^•ÎAvec c o u r , r e m i s e , écurie,J

et j a r « l l n . • 'F^

nC; Située rue Beaurepaire, n" 25. '
^ ' S'adresser à M. LORRAIN-BOUCHE-
RKAU, 20, ruo Saint-Jean, ou à M«
MÉHOUAS, notaire. (103)

•'ON D E M A N D E A L O U E R
dans ou tout près d'un bourg du Sau-murois

, une MAISON BOURGEOISE
avec jardin, remise et écurie.

" ,' S'adresser au bureau du journal.

UNE MAISON IMPORTANTE
de ^vns flns et Cognacs, «le
Bordeaux, désire être représen-tée

à Saumur par un homme sérieux
et connu dans la bonne société, de
préférence par un officier en retraite ,
qui voudrait utiliser ses moments de
loisir. — Affaire sérieuse.
S'adresser, pour renseignements, à

M. G. DotssAiN, 5, rue du Palais-;
do Justice, à Saumur. (514)

. S a i e z

1 *• - * ^ e l Ordinaire
lidur obtenir la

parfaite,,!
UeS i/IANDES, BOUILLON, VOLAILLES,,

GIBIERS, LAIT, BEURRE, eto. "
•fifim » tous 19» Marc)i(MU8,4e .alii^gta^

T H É S N O I R S E X T R A ^'
'n

Nous recommandons aux vrais ama-'^
leurs de bon thé, le mélange de Ttvcs
noirs extra de la Maison Cil5E"i
l i \ l î « - B O l 3 T R O Î ^ , dont la quar ?
lité supérieure, composée des meil-
leuros sortes, en fait une boisson des
plus agréables et des plus recherchées.

Se vend i fr. 50, 2 fr. 50 el 4 fr. 25
la boîte. ij,

A Saumur, chez MM. TROUVÉ, con-,
fiseur, GARREAU-RATOUIS, MOLLAV fils,
négociants, el dans les principaux ^
magasins d'épicerie et de confiserie, if}

'f Nouveau Parfum

iuudeGhiië
UÉDAILLB D'ARSENT

à. L'EXPOSITION DE 1878 ,
Essence anMELAT)
Savon.... an MELATI
EaudeToUette.. ao MELATI
Pommade aaMELATI
HnUe aa MELATI
Pondre de Biz... au MELATI

PROWUiTÉ BXCLtlSIVB DE lA
PAEÏTJMBRIE VK T̂GEIA

Dépôt à Saumur, chez M.
MACHET, coiffeur. i^}?)

Ph-TRicot.raeteSaims-p, Jm .

J ^ t r o u v e d a n s t o Ï K
raacies.

î G â Z E T T. E-.D E iM oy
plus grand des j o u r m n f m x m
NEUVIÈME ANNÉE

P a r a î t tous les Dimanches
A J f Semaine polilique el fuiiitièt

— Études sur les i\mï\m h
jour — Reiiseçne "''
toutes lcsmlenrs-.„„.j.j„
avantageux - Conseilî piriicu-
liersparComsii'ti-Écliéaiiee
lie» coupent el leui prix ciatl
j— Cours officiels de toutes les
Valeurs cotées ou »o cotées.
FRANCS

l ABONNEMENTS ÏÏESSAl .

31' P r i m e Gratuite

LE BULLETfN JIUÎHEBTIOUE
des riRACIiS FMAMiaiS eHiî HMRS J lOtf

PARAISSANT TOUS LES 15 JOOHS.:!!!
_ Document inédit, renfermant des ii^-ji
dications qu'on ne trouvé dans auï'iih
journal financier. !i'
ENVOYER MAND«-POSTE ou TIMBRKS-PI)???!

5 9 , « ne 'l'aitbont - Pgri»

SPÉCIALITÉ DE CHEMïSiS-'
Confectionnées et sur Mesure.

m

m

m

S A R G E T - G I R A U E f
6 , r u e d ' O r l é a n s , Slaumnr.

l ' d o i n ^ f Ï ! OE Î ^ L i confection de tous mes modèles ont»!
. p S é d e n t ^^^^^^^ grande réputation et un succès sannj
c a S i f " J soïit des plus modiques, et des coupeurs de premier?
é l é S . toujours des chemises d'uno coupe fort
eiegante et gracieuse.

Toutes les variétés de tailles se trouvent fabriquées à l'avance.

5.75,^^^eV?"^''' ° " «""étonne, couleurs variées, 3,90, - 4,50,
Chemises blanches, devant toile, 4,75, - 5,75, - 7,75-

gtÇ°^j^'ses brodées, devant toile, belles dispositions, 7,75, 9,75,

3^9^(f™yS^ blanches pour enfants (encolure de 30 à 34), 2,901"

Chemises brodées pour enfants (encolure de 30 à 34), 5,90.
themises toile coton écru pour femmes, 1,45.

, Lnemises madapolam, belle qualité , pour femmes, 2,45.

Jl'Cheinises, G i l e t s / C a l e ç o n s et Ceintnres de Flanelle

CHAUSSETTES en Coton, en F i l . èn laine et en

CRAVATES DE TOUTES FORMES

S p é c i a l i t é d e P a r f u m e r i e v e n d u e a u rabais

Pose et Fourniture de Cols et Manchettes sans apprêt.
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Saumur, imprimerie de P. GODET.


